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GENERALE 



PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DES COPROPRIETAIRES 

BERNARD MULE HABITATIONS 

39, rue Bernard Mulé 31400 TOULOUSE 

"t'ejeudi OS. juin 2025 à 17h30! les copropriétaires régulièrement convoqués par le syndic se sont 
réünls CABINET ADL HOTEL MERCURE Sème étage 8 Esplanade Compans Cafarelll 31000 TOULOUSE 

Copropriétaires présents et représentés et votants par correspondance: 
X-

sont présents ou représentés ou votant par correspondance : 
copropriétaires, totalisant 
5368 / 10000 tantièmes généraux. 

12 / 26 

Copropriétaires al1seiits ou·non représentés; 
X
sont absents ou non représentés ; 14 / 26 copropriétaires, totalisant 

4632 / 10000 tantièmes généraux. 

Les mandats de votes, donnés par un copropriétaire sans indication du nom du mandataire et reçus par 
le syndic, ont été dfstr1bués par te président du conseil syndical ou un membre du conseil syndical ou te 
président de séance. 

L'assemblée passe à l'ordre du jour. 

Résolution n° 01 
Electfon du président de séance 
Conditions de rm,jorité de l'Attic/e 24. 

---RESOLUTION ---

L'Assemblée Générale, après examen des candidatures, désigne Madame Llido, en qualité de président 
de séance. 

---OBSERVATIONS DE L'ASSEMBLEE --­

Textes de référence 
Art. 15 du décret du 17 mars 1967 

Au début de chaque réunion, l'assemblée générale désigne, sous réserve des dispositions de l'article 
29· 1 de la loi du 10 juillet 1965 et de l'article 50 (alinéa 1er) du présent décret, son président et, s'il y a lieu, 
un ou plusieurs scrutateurs. 
Le synd le assure Je secrétariat de la séance, sauf décision contra Ire de l'assemblée généra le. 

Vote(nt) POUR : 12 copropriétaire(s) totalisant 5368 / 5368 tantièmes. 

Résolut/on odopt<ie à la majorité des voix des copropriétaires 
présents ou représentés. 
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Résolution n• 02 
Election de scrutateur 
COnctitlons de m,vorlté de /'Article 24.

--- RESOLUTION ---

l'Assemblée Générale, après examen des candidatures, désigne Monsieur X en qualité de 
scrutateur(s}. 

·-· OBSERVATION DE L'ASSEMBLEE ---

Textes de référence : 
Art. 1 S du décret du 17 mars 196 7 

Au début de chaque réunion, l'assemblée générale désigne, sous réserve des dispositions de l'article 
29-1 de ta loi du 10 juillet 1965 et de l'article 50 (alinéa 1er) du présent décret, son président et, s'il
y a lieu, un ou plusieurs scrutateurs.
Le syndic assure le secrétariat de la séance, sauf décision contraire de l'assemblée générale.

Vote(nt) POUR: 12 copropriétoire(s) totolisarit 5368 / 6368 torttièmes . 

.. -----··--------------------

Résolution adoptée o la majorité des voi>< des copropriétaires 

L. _______ ..1P::.r
.:::és_1:_nt.� ou re résentés.

Résolution n• 03 
Election du secrétaire de séance 
C:Onditions de majorité de !'Article 24. 

--- RESOLUTION ---

l'Assemblée Générale désigne le représentant du syndic, Maxime Delalande, représentant ADL 
Immobilier, aux fonctions de secrétaire de séance. 

--- OBSERVATIONS DE L'ASSEMBLEE ··· · 

Textes de référence 
Art. 15 du décret du 17 mars 1967 

Au début de chaque réunion, l'assemblée générale désigne, sous réserve des dispositions de l'article 
29-1 de la loi du 10 juillet 1965 et de l'article 50 (alinéa 1er) du présent décret, son président et, s'il
y a lieu, un ou plusieurs scrutateurs.
Le syndic assure le secrétariat de la séance, sauf décision contraire de l'assemblée générale.

Vote(nt) POUR: 12 copropriétaire(s) totalisant 5368 / 5368 tantièmes. 

Résolution n° 04 

Résolution adoptée à la majorité des vol>< des copropriétaires 
présents ou représentés. 

A robation des comptes ourla période du 01/01/2024 au 31/12/2024, 
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· Conditions de majDrité de /'Article 24. 

Il est rappelé que tous les copropriétaires ont eu la posslblllté de consulter les pièces J usttflcatives de
charges dans les bureaux d'ADL Immoblller, sur rendez-vous, à compter de la convocation jusqu'à la
te hue de l'assemblée générale.

--- RESOLUTION ---

L'assemblée générale, après avoir examiné les pleces annexes suivantes :
Décompte lndlvlduel de charges pour l'exercice 
Annexes comptables numéro 1 à 5 conformément à la Lol SRU du 13/12/00 et du Décret 

d'application 2005-240 du 14/03/05. 
Approuve, en leur forme, teneur, imputation, répartition et sans réserve, les comptes pour la pérlode 
du 01/01/.2024 au 31/12/2024, tels qu'ils viennent de lui être présentés et qui s'élèvent à 
50.335,58 ( TTC pour la gestion courante (voir annexes 2 et 3) 
1.023,24 C TTC pour les travaux votés par l'assemblée générale (voir annexe 4) 

(li est précisé qu'ont été envoyés avec la convocation les décomptes de charges individuels. Ces 
décomptes deviendront définitifs et le montant indiqué n'apparaitr.i sur votre extrait de compte, 
qu'avec l'approbation des comptes sans modification au cours de cette assemblée générale. 
Chaque propriétaire pourra récupérer sur son espace personnel le document Décompte de chilrges 

--- OBSERVATIONS DE L'ASSEMBLEE ---

Les corn ptes sont approuvés sous réserve 

- Les charges .Primaire Immobllières sont ramenées de 14.426,12 euros à 8,744,85 euros.
- Les charges Primaire Locatives sont Inchangées à 6,801,73 euros.
• Le$ travaux d'étanehelté du primaire sont cloturés et indiqueront en annexe 4 et sur l'état
des dépenses la somme de 5.587,31 euros.

Texte de référence 
Art. 11 du décret du 17 rnars 1967 (extrait) 

sont notifiés au plus tard en même temps que l'ordre du jour : 
I.- Pour la valld lté de la décision : 
1 ° L'état financier du syndicat des copropriétaires et son compte de gestion général, lorsque 
l'assemblée est appelée à approuver les comptes. Ces documents sont prése ntés élvec le comparatif 
des comptes de l'exercice précédent approuvé ; 

Vote(nt) POUR: 12 copropriétoire(s) totolisont !S:368 / 5368 tantièmes. 

Résolution n° 05 

Résolution odoptée à la mojorlté des voix des copropriétaires 
Pf'ésents 011 représentés, 

Ajustement du budget prévisionnel de l'exercice en cours • article 14 
COnd/110/IS de majorité de /'Article 24. 

-·- RESOLUTION ---

L'Assemblée Générale approuve le budget des charges courantes de la copropriété tel qu'il lui est 
présenté par le syndic pour la période du 01/01/2025 au 31/12/2025 (voir documents comptables 
annexes numéro 2 et 3) et qui s'élève à 50.150,00€ TTC auxquels s'ajoutent 2.507,50 f. TTC au titre 
des 5% du fond travaux obligatoire 

Les appels de fonds seront adressés tous les trimestres aux copropriétaires, en application de l'Artlcle 
14-1 de la Lol du 10 Juillet 1965. Il est r;ippelé à tous les copropriétaires que les appels de fonds émis
par le syndic pour faire face aux dépenses de gestion courante, dans la limite du budget cl-dessus
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adopté, sont exigibles le premier jour de chaque trimestre civil, soit les 1er janvier, avril, juillet et 
octobre. 

L'assemblée générale prend acte que les honoraires de syndic et les frais de gestion courante seront 
répartis, conformément à la lol et au règlement de copropriété en fonction des tantièmes généraux. 
l'assemblée générale prend connaissance que les honoraires hors gestion courante, pour 1es 
prestations Individuelles, telles que déflntes dans le contrat de syndic seront facturées et imputèes 
directement sur le compte Individuel du copropriétaire concerné 
Prestations concernées: · recouvrement des impayés (mise en demeure, remise du dossier à l'avocat, 
constitution dossier procédure, prise d'hypothèque, saisie loyers, suivi des jugements) - Mutations 
renseignements, (renseignements fournis au notaire, fr.ils de mutatlor,, délivrance de documents 
divers, recherche d'adresse, traitement de courriers pour fausse adresse, traitement pour frais 
d'opposition) 

·-· OBSERVATIONS OE L'ASSEMBLEE ---

*** 

Textes de référence 

Art. 14-1 de la loi du 10 juillet 1965

Pour fo1ire face aux dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et d'administration des 
parties communes et équipements communs de l'immeuble, le syndicat des copropriétaires vote, 
chaque année, un budget prévisionnel. L'assemblée générale des copropriétaires appelée à voter le 
budget prévisionnel est réunie dans un délal de six mols à compter du dernier jour de l'exercice 
comptable précédent. 
Les copropriétaires versent au syndicat des provisions égales au quart du budget voté. Toutefois, 
l'assemblée générale peut fixer des modalités différentes. 
La provision est exigible le premier jour de chaque trimestre ou le premier jour de la période fixée par 
l'assemblée générale. 

Art. 18 de la loi du 10 Juillet 1965 (extrait) 

Il. · Le syndic assure la gestion comptable et financière du syndicat et, � ce titre, est chargé : 
· d'établir le budget prévisionnel en concertation avec le conseil syndical, les compte s du syndicat et
leurs annexes, de les soumettre au vote de l'assemblée générale( ... )

Art. 43 du décret du 17 mars 1967

Le budget prévisionnel couvre un exercice comptable de douze mols. 11 est voté avant le début de 
l'exercice qu'il concerne. 
Toutefois, si le budget prévisionnel ne peut être voté qu'au cours de l'exercice comptable qu'fl 
concerne, le syndic, préalablement autorisé par l'assemblée génârale des copropriétair es, peut appeler 
successivement deux provisions trimestrielles, chacune égale au quart du budget prévisionnel 
précédemment voté. La procédure prévue à l'article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965 ne s'applique pas 
à cette sltuatton 

Vote(nt} POUR: 12 copropriétaire(s) totalisant 5368 / 5368 tantièmes, 

Résolution n° 06 

Résolution adoptée à la majorité de$ vol>1 des copropriétaires 
présents ou représentés. 

Approbation du budget prévi5ôionnel pour la période du 01/01/2026 au 31/12/2026 
Condtctons tJe majorité de l'Arf/cle 24. 

··· RESOLUTION •• •
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· L'Assemblée Générale approuve le budget des charges courantes de la copropriété tel qu'il lui est
présenté par le syndic pour la période du 01/01/2026 au 31/12/2026 (voir documents comptables
annexes numéro 2 et 3) et qui s'élève à 50.150,00C TTC auxquels s'ajoutent 2,507,50 € TTC au titre
dés 5% du fond travaux obllgatolre

Les appels de tonds seront adressés tous les trimestres aux copropriétaires, en application de l'Artlcle
14· 1 de la Lol du 10 juillet 1965. Il est rappelé à tous les copropriétaires que les appels de fonds émis
par le syndic pour faire face aux dépenses de gestion courante, dans la limite du budget ci-dessus
adopté, sont exigibles le premier jour de chaque trimestre civil, soit les 1er janvier, avril, Juillet et
octobre.

L'assemblée générale prend acte que les honoraires de syndic et les fra 1s de gestion courante seront
répartis, conformément à la loi et au règlement de copropriété en fonction des tantièmes généraux.
L'assemblée générale prend connaissance que les honoraires hors gestion çourante, pour les
prestations lndlvlduelles, telles que définies dans le contrat de syndic seront facturées et Imputées
directement sur Je compte lndlvlduel du copropriétaire concerné
Prestations concernées: • recouvrement des impayés (mise en demeure, remise du dossier à l'avocat,
constitution dossier procédure, prise d'hypothèque, saisie loyers, suivi des Jugements) • Mutations
renseignements, (renseignements fournis au notaire, frais de mutation, délivrance d e  documents
divers, recherche d'adresse, traitement de courriers pour fausse adresse, traitement pour frais
d'opposition)

··· OBSERVATIONS DE L'ASSEMBLEE •••

Textes de référence 

Art. 14· l de la loi du 1 O juil let 1965 

Pour faire face aux dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et d'administration des 
parties communes et équipements comn,uns de l'immeuble, le syndicat des copropriétaires vote,

chaque année, un budget prévisionnel, L'assemblée générale des copropriétaires appelée à voter le 
budget prévisionnel est réunie dans un délai de six mois à compter du dernier jour de l'exercice 
comptable précédent. 
Les copropriétaires versent au syndicat des provisions égales eu quart du budget voté. Toutefois, 
l'assemblée générale peut fixer des modalités différentes. 
La provision est exigible le premier jour de chaque trimestre ou le premier jour de la période fixée par 
l'assemblée générale, 

Art. 18 de la loi du 10 juillet 1965 (extrait) 

Il. - Le syndic assure la gestion comptable et financière du syndicat et, à ce titre, est chargé 
- d'établir le budget prévisionnel en concertation avec le conseil syndical, les comptes du syndicat et

leurs annexes, de les soumettre au vote de l'assemblée générale( ... )

Art. 43 du décret du 17 mars 1967 

Le budget prévisionnel couvre un exercice comptable de douze mols. Il est voté avant le début de 
l'exercice qu'il concerne. 
Toutefois, si le budget prévisionnel ne peut être voté qu'au cours de l'exercice comptable qu'il 
concerne, le syndic, préalablement autorisé par l'assemblée générale des copropriétaires, peut appeler 
successivement deux provisions trimestrielles, chacune égale au quart du budget prévIsIonnc1 
précédemment voté. La procédure prévue à l'article 19· 2 de la loi du JO j1Jillet 1965 ne s'appllque pas 
à cette situation 

Yote(nt) POUR: 12 e<>propriétoir�(s) totalisant 6368 / 5368 tantièmes. 



�lution odoptée à lo majorité des voix des copropriétaire$ 

J L ______ pr�é_se_n_t_s_o_u représentés._-·-- ___ _ 

Résolution n• 07 
Renouvellement du contrat de syndic ADL our une durée de 1 an 
Conditions de m,uorÏtè de t'Article 2s et pcsslbllité de vote J ,� majorité <Je /'article 2s-1.

--- RESOLUTION ---

L'Assemblée Générale, dêsigne, eo qualité de syndic La Société A.D.L dont le siège socia l est situé 22 
Bis Avenue Honoré Serres à Toulouse 31000, Immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de TOULOUSE sous le n• 301 169 116, représentée par X En sa qualité de Gérant. Titulaire 
de l;i carte professionnelle CP! 3101 2018 000 036 193 délivrée par la CC! le 2/06/2024 et valable 
jusqu'au 01/06/2027. 
Gara ntle par la société de caution mutuelle d lte GA LLI AN dont le siège est situé 89 rue de la Boétie 
75008 PARIS, renouvelée le 01.01.2024 
Assurée en responsabilité civile professionnelle par MMA entreprise sous le n" de pollce 127103751 
renouvelée le 7 déœmbre 2023 

Le syndic est nommé 
• pour une durée d'un an, du 01/07/2025 au 30/06/2026 soit au plus tard le Jour de l'Assemblée
Générale qui cloturera les comptes de l'exercice 2025.
- le montant forfaitaire annuel du contrat est de ; 5.600,00 € TTC

La mission, les honoraires et les modalités de gestion du syndic seront ceux définis dans le projet de

contrat de syndic joint à ra convocation de la présente assemblée générale. 

L'assemblée générale désigne le président/ la présidente de séance pour signer le contrat de syndic 
adopté au cours de la présente réunion. 

-·- OBSERVATIONS DE L'ASSEMBLEE ---

Vote(nt) POUR: lZ copropriétaire(s) totalisant 5368 / 10000 tantièmes. 

Résolution n° 07 a 

Résolution adoptée à la majorité des voix de tous lu 
copropriétaires. 

Renouvellement du contrat de syndic ADL pour une durée de 1 an • Sec;onde lecture Art 24 
Cl>nctitlons de majorité de l'Attlcle 14.

--- RESOLUTION ---

L'Assemblée Générale, désigne, en quallté de syndic La Société A.D.L dont le siège social est situé 22 
Bis Avenue Honoré Serres à Toulouse 31000, Immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de TOULOUSE sous le n• 301 169 116, représentée par Franck COIBION, En sa qualité de Gérant. 
Titul<1ira de la carte professionnelle CP! 3101 2.018 000 036 193 délivrée par ra CCI le 2/06/2024 et 
valable jusqu'au 01/06/2027. 
Garantie par la société de caution mutuelle dite GALLIAN dont le siège est situé 89 rue de la Boétie 
75008 PARIS, renouvelée le 01.01.2024 
Assurée en res.ponsablllté civile professionnelle par MMA entreprise sous le n• de pollce 127103751 
renouvelée te 7 décembre 2023 

Le syndic est nommé: 
- pour une durée d'un an, du 01/07/2025 au 30/06/2026 soit au plus tard le jour de l'Assemblée
Générale qui cloturera les comptes de l'exercice 2025.
- le montant forfaitaire annuel du contrat est de : 5.600,00 €: TTC
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La mission, les honoraires et les modalités de gestion du syndic seront ceux définis dans le projet de 
contrat de �yndic joint à la convocation de la présente assemblée générale. 

l'assemblée générale désigne le président/ la présidente de séance pour signer le contrat de syndic 
adopté au cours de la présente réu Illon. 

--- OBSERVATIONS DE l'ASSEMBLEE ---

Compte-tenu du vote précéde11t, cette résolution n'o pas lieu d'être. 

Résolution n" os

Désl nation des membres du conseil syndical 
Conditions de majorité de l'Attlcle 25 et possibilité de vote à /;J majorité de l'ârtic/e 25-1. 

--- RESOLUTION ---

Les membres actuels sont: 

X 

L'Assemblée Générale désigne 

-Mad a meX
• MonsieurX
• Monsieur X
- Madame Souque - Marty

en qualité de membre du conseil syndical de la copropriété soc BERNARD MULE 39 conformément
aux dispositions du règlement de copropriété et/ou aux dispositions des articles 21 et 25 de la lof du
10 juillet 1965 et du décret du 17 mars 1967, et ce pour une durée de 12 mois - qui commencera à 
courir le 01/07/2025 pour se terminer Il:! 30/06/2.026, soit au plus tard le jour de l'Assemblée générale 
qui cloturera les comptes de l'exercice 2025. 

·-· OBSERVATION Dl: L'ASSEMBLEE ---

Vote(nt} POUR: 12 copropriétaire(s) totalisant 5368 / 10000 tantiètnes. 

Résolution adoptée à. la maJorité des voix de tous les 1 
L_ __________ .::.CO:.,P::.r.::.opc::r.::.îe.::.'t

c::a::.:lr--=e-=s·:..--------_J 

Résolution n° 08 a 
Déslgn11tion des membres du conseil s die.il • Seconde lecture Art 24 
conditions de majorité de /'Article 24. 

·-· RESOLUTION ·-·

Les membres actuels sont: 

- Madame Llldo
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• Monsieur Lamy
- Monsieur Blavoet
- Madame Souque - Marty

L'Assemblée Générale désigne 

en qualité de membre du conseil syncllcal de la copropriété SOC BERNARD MULE 39 conformément 
aux dispositions du règlement de copropriété et/ou aux dispositions des articles 21 et 25 de la loi du 
10 juillet 1965 et du décret du 17 mars 1967, et ce pour une durée de 12 mois· qui commencera à 
courir le 01/07/2025 pour se terminer le 30/06/2026, soit au plus tard le Jour de l'Assemblée générale 
qui cloturera les comptes de l'exercice 2025. 

--- OBSERVATION DE L'ASSEMBLEE -·-

Compte-tenu du vote précédent. cette résolution n'a pas lieu d'être, 

Résolution n° 09 
Travaux de réfection de la terrasse • Appartement 405 • Délégation Conseil Syndical • Art 
25 
Conditions de major/ré <le /'Article 25 et poss/O/l1té de vote;, la majorité de rart/c/(j 25-1.

··- RESOLUTION ··-

lb/ Décision de réaliser des travaux (sans le cholx de l'entreprise et avec delegation du CS) 
l'assemblée générale, après en avoir pris connaissance des conditions essentiel les des devis, contrats 
et marchés joints à la convocation, pris connaissance de l'avis du conseil syndical, et délibéré, décide 
de l'exécutlori des travaux de Travaux de réfection de la terrasse - Appartement 405 pour un budget 
global de 34.000,00 € ne

L'assemblée générale prend acte que les travaux votés nécessitent une mission de maîtrise d'œuvre. 
F.lle décide que la maîtrise cl'œuvre soit assurée par Madame Janote pour un montant de 4.100 euros 
T.T.C. 

L'Assemblée Générale décide 
de la souscription de cette assurance dommage-ouvrage auprès de la compagnie AXILE 

SOGERAC pour couvrir les travaux votés 
alloue un budget de 2.000 C TTC 
confie au syndic le soin de procéder à la souscription de cette assurance obllgatolre 

Conformément à l'article 18·1 A de la loi du 10 juillet 1965, l'assemblée générale décide que les 
honoraires du syndic pour la gestion fl11anclère, administrative et comptable de ces travaux s'élèveront 
à 5% HT du montant hors taxes des travaux. 
Le montant des hOnoralres du syndic s'élèvera à 1.545,45 C HT soit 1.854,54 ( ne.

L'assemblée générale, après en avoir délibéré et conformément aux dispositions de l'artlcle 25, a, de 
la loi du 10 juillet 1965, donne mandat au conseil syndical pour choisir l'entreprise dans les llmltes du 
budget voté. La décision du conseil syndical ne pourra Intervenir qu'une fois le délai de 2 mols de 
contestation de l'assemblée générale purgé et à la condition qu'aucune contestation ne soit élevée 
contre !a présente décision (c.ondltlon suspensive). En outre, la délégation est consentie pour une 
durée de 6 mols à compter de l'expiration de ce délai (terme extinctlf). 

Le conseil syndical prendra la décision qui lui est déléguée à la majorité simple de ses membres avec 
voix prépondérante au président du conseil en cas d'égalité. La décision sera consignée dans un 
procès-verbal, notifié par le président du conseil au syndic, qui l'exécutera selon les modalités définies 
par le conseil syndlcal. Cette décision sera consignée dans le registre des procès-verbaux d'assemblée 
générale et portée au carnet d'entretien de l'immeuble, Le conseil syndfcal rendra compte de 
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!'exécution de sa mission lors de la prochaine assemblée générale par la production d'un c1vis écrit qui 
sera annexé à sa convocation 

L'assemblée génér<1le i:lutorise Je syndic à procéder aux appels de fonds nécessaires au financement 
des travaux, honoraires divers et assurance, conformément aux prescriptions du règlement de

copropriété, sur les bases des charges GENERALES et suivant les modalités cl-après définies de telle 
manière que Je syndic soit toujours en mesure de régler les situations de !'entreprise aux dates 
convenues dans le marché 

- Coût total : 41.954,54 euros TTC.

• Décide d'utlllser le fonds prévu à cet effet à hauteur de 10.000,00 euros.

- Reste à appeler : 31.954,54 euros TTC.

Echéancier des appels de fonds : soit par Appel de Fonds : 10.651,51 euros. 

- dates d'exigibllité: 1er appel Je 01/07/2025, 2ème appel le 01/01/2026 et 3ème et dernier appel le 
01/04/2026

••• OBSERVATION DE L'ASSEMBLEE --·

Vote(nt) POUR : 10 copropriétoire(s) totalisont 4611 / 10000 tantièmes.Ont voté pour: X

Vote(nt) CONTRE : 2 copropriétoire(s) totofisal'lt 757 / 10000 tantiètnes .

.._ ____ R_é:...s_o...;lu'-'t'-'io'-'11-'r_e_vo:...t.cé.:.e...;à;;..:..l '-"o.'-rt'-'lc-'le..:....:2
.:.

5
.c..1:......;.c

...;
1 •.:.a,:.p:...rè:..:s'----=.J 

Résolution n° 09 a 
! Travaux de rifec:tlon de la terrasse - Appartement 45 • Délégation Conseil Syndical -

Seconde lecture Art 24
CR!ndltrons de maJOrité de l'Artlc/e 24.

••• RESOLUTION -·· 

lb/ Décision de réaliser des travaux (sans le choix de l'entreprise et avec delegation du CS)

L'assemblée générale, après en avoir pris connaissance des conditions essentielles des devis, contrats
et marchés Joints à la convocation, pris connaissance de l'avis du conseil syndical, et délibéré, décide
de l'exécution des travaux de Trë1vaux de réfection de la terrasse • Appartement 45 pour un budget
global de 34.000,00 ( 'TTC

L'assemblée générale prend acte que les travaux votés nécessitent une mission de maitrise d'œuvre.
Elle décide que la maîtrise d'œuvre soit assurée par Madame Janote pour un montant de 4.100 euros
T.T.C.

L'Assemblée Générale décide :
de lo souscription de cette assurance dommage-ouvrage auprès de la compagnie AXILE 

SOGERAC pour couvrir les travaux votés 
alloue un budget de 2.000 € TTC 
confie au syndic Je soin de procéder à la souscription de cette assurance obligatoire 

Conformément à l'article 18·1 A de la 101 du 10 juillet 1965, l'assemblée générale décide que les 
honoraires du syndic pour la gestion financière, administr3tive et comptable de ces travaux s'élèveront 
à 5% HT du montant hors taxes des travaux, 
Le montant des horioralres du syndic s'élèvera à l.54!:i,45 € HT soit l.854,54 C 'TTC. 
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L'assemblée générale, après en avoir délibéré et conformément aux dispositions de l'article 25, a, de 
la loi du 10 Juillet 1965, donne mandat au conseil syndical pour choisir l'entreprise dans les limites du 
budget voté. La décision du conseil syndical ne pourra intervenir qu'une fois le délai de 2 mols de 
contestation de l'assemblée générale purgé et à la condition qu'aucune contestation ne soit élevée 
contre la présente décision (condition suspensive), En outre, la délégation est consentie pour une 
durée de 6 mois à compter de l'expiration de ce délai (terme extinctif). 

Le conseil syndical prend ra la décision qu 1 1 ul est déléguée à la majorl té simple de ses membres avec

voix prépondérante au président du conseil en cas d'égalité. La décision sera consignée dans un 
procès-verbal, notifié par le président du conseil au  syndic, qui l'exécutera selon les modalités définies 
par le conseil syndical. Cette décision sera consignée dans le registre des procès-verbaux d'assemblée 
générale et portée au carnet d'entretien de l'immeuble. Le conseil syndical rendra compte de 
l'exécution de sa mission lors de la prochaine assemblée générale par la production d'un avis écrit qui 
sera annexé à sa convocation 

L'assemblée générale autorise le syndic à procéder aux appels de fonds nécessaires au financement 
des travaux, honoraires divers et assurance, conformément aux prescriptions du règlement de

copropriété, sur les bases des charges GENERALES et suivant les modalités ci-après définies de telle 
manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations de l'entrepris!! aux dates 
convenu es dans le marché 

- Coût total : 41.954,54 euros TTC.

• Décide d'utiliser le fonds prévu à cet effet à hauteur de 10.000,00 euros.

- Reste à appeler: 31.954,54 euros TTC.

Echéancier des appels de fonds: soit par App!!I de Fonds: 10.651,51 euros. 

- dates d'exigibilité : 1er appel le 01/07/2025, 2ème appel le 01/01/2026 et 3ème et dernier appel le
01/04/2026

-·- OBSERVATION DE L'ASSEMBLEE -·-

Vote:(nt) POUR: 10 copropriétoire(s) totalisant 4611 / 5368 tantièmes. 
Vote(nt) CONTRE: 2 copropriétaire(s) totalisant 757 / 5366 tantièmes. 

Ont voté contre: x

Résolution adoptée à lo majorité des voi>< des copropriétaires 
présents ou représentés 

Résolution n° 10 
Autorisation d'engager une procédure de saisie Immobilière ài l'encontre de M. x
propriétaire appartement·rot 3023 -appartement 402 - article 24 
Réimhuiou non soumise;;, un \'Q1e. 

Le syndic expose aux copropriétaires l'ensemble des actions amiables, puis judiciaires, engagées en 
vue du recouvrement des charges de copropriété de M. x Propriétaire du lot 3023 (402) 
Compte tenu de la carence de ce copropriétaire dans le paiement des sommes dues au Syndicat, pour 
les lots qu'il possède au sein de la copropriété le syndic propose aux copropriétaires d'engager une 
procédure de �aisle et de passer au vote sur les résolutions suivantes. 

- A ce jour (05/05/2025), le propriétaire est redevable de la somme del l.669,10 euros.
li n'a procédé à aucun réglement depuis le 25/11/2022., que ce soit charges courantes ou charges 
exceptionnelles.

1 Résolution n° 10 a 



1 
Autorisation d'engager une procédure de saisie immobilière à l'encontre de M. x
pro riétalre appartement lot 3023 -appartement 402 · article 24 __J 
Conditions dP. majorité de /'Article 24. 

1: L'assemblée générale, après avoir pris acte que M. x est débiteur de 11.669,10 € à ce jour, autorise le 
syndic à procéder à la saisie en vue de la vente du lot 3023 (402) après obtention du titre dans la 
procédure actuellement en cours 

Textes de référence 

Artfcle 19-2 de la loi du l0julllet 1965 
A défaut du versement à sa date d'exigibilité d'une provision due au titre de l'article 14-1, et après 

mise en demeure restée infructueuse passé un délai de trente jours, les autres: provisions non encore 
échues en appllcôtlon du même article 14-1 ainsi que les sommes restant dues appelées au titre des 
exercices précédents après approbation des comptes deviennent Immédiatement exigibles. 

Le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, après avoir constaté, 
selon le cas, l'approbation par l'assemblée générale des copropriétaires du budget prévisionnel, des 
travaux ou des comptes annuels, ainsi que la défaillance du copropriétaire, condamne ce dernier au 
paiement des provisions ou sommes exigibles. 

Le présent article est appficable aux cotisations du fonds de travaux mentionné à l'article 14-2-1. 

Lorsque la mesure d'exécution porte sur une créance à exécution successive du débiteur du 
copropriétaire défaillant, notamment une créance de loyer ou d'indemnité d'occupation, cette mesure 
se poursuit jusqu'à l'extinction de la créance du syndicat résultant de l'ordonnance. 

SI l'asseml>lée générale vote pour autoriser fe syndic à agir e n  justice pour obtenir la saisie en vue de 
la vente d'un lot d'un copropriétaire débiteur vis-à-vis du syndicat, la voix de ce copropriétaire n'est 
pas prise en compte dans le décompte de la majorité et ce copropriétaire ne peut recevoir mandat 
pour représenter un autre copropriétaire en appllcc1tion de rarticle 22. 

Vote(nt) POUR : 10 copropriétoire(s) totalisant 4611 / 5195 tantièmes. 
Vote(nt) CONTRE: 1 copropriétaire(s) totalisant 584 / 5195 tantièmes. 
Ont voté contre: x
Vote(nt) AIISTENTION: 1 capropriétoire(s) totalisant 173 / 5368 tontiêmes. 

SI?. sont abstenus: t>HAENE Potricia (173), 

Résahitlliti ado·ptée à. la majorité des voix d1?.S copraprlétarres · 
,$e1tts ou représentés 

--· 

Résolution n° 10 b 
Autorisation d'engager une procédure de saisie immobilière à l'encontre de Mx 

pro rlétaire appartement lot 3023 •appartement 402 • arti�l-=e
--'

Z

c.
4
-'--------

Conditions de majorité de l'Attlcle 24. 

2. L'Assemblée générale donne pouvoir au synd le pour ester en justice et solliciter les avocats,
huissiers de son choix, prendre toutes mesures utiles à la saisie, notamment en vue d'obtenir toute
condamnation utile ou complémentaire, par devant quelle que juridiction que ce soit.

TeKtes de référence 

Article 19-2 de la lol du 10 juillet 1965 
A défaut du versement à sa date d'exigibilité d'une provision due au titre de l'artlcle 14-1, et aJ>rès 

mise en demeure restée infructueuse passé un délai de trente jours, les autres provisions non encore 
échues en application du même artfcle 14·1 ainsi que les sommes restant dues appelées au titre des 
exercices précédents après approbation des comptes deviennent immédiatement exlglbles. 
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Le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, après avoir constaté, 
selon le cas, l'approbation par l'assemblée générale des copropriétaires du budget prévisionnel, de� 
travaux ou des comptes annuels, ainsi que la défaillance du copropriétaire, condamne ce dernier au 
paiement des provisions ou sommes exlglbles. 

Le présent article est applicable aux cotisations du fonds de tr;ivaux mentionné à l'article 14-2-1. 

Lorsque la mesure d'exécution porte sur une créance à exécution successive du débiteur du 
copropriétaire défaillant, notamment une créance de loyer ou d'indemnité d'occupation, cette mesure 
se poursuit jusqu'à l'extinction de la créance du syndicat résultant de l'ordonnance. 

Si l'assemblée générale vote pour autoriser le syndic à agir en justice pour obtenir la saisie en vue de 
la vente d'un lot d'un copropriétaire débiteur vis-à -vis du syndicat, la voix de ce copropriétaire n'est 
pas prise en compte dans le décompte de la majorité et ce copropriétaire ne peut recevoir mandat 
pour représenter un autre copropriétaire en application de l'article 22. 

Vote(nt) l'OUR: 10 copropriétaire(s) totalisant 4611 / 5195 tantièmes. 
Vote(nt) CONTRE: 1 copropriétoire(s) totalisant 584 / 5195 tantièmes. 
Ont voté contre: DE LAPANOUSE/ DE SMECHT (584), 
Vote(nt) ABSTENTION: 1 copropriétaire(s) totalisant 173 / 5368 tantièmes. 

Se sont abstenus:  

Résolution adoptée à la majorité des vol« des copropriétaires 
présents ou représentés 

Résolution n° 10 c 
Autorisation d'engager une procédure de saisie immobilière à l'encontre de M.

ro rlétaire appartement lot 3023 -appartement 402 - article 24 
Conditions de mi,jorité de l'Aftlcle 24. 

3. Conformément à l'article 2206 du Code Civil l'Assemblée générale fixe le montant de la mise à prix
des lots à 30.000 (, Le syndic informe les copropriétaires qu'à défaut d'enchère, le Syndicat des
Copropriétaires sera déclaré adjudicataire d'office à ce montant
Pour le cas où la copropriété se trouverait adjudicatrice d'office, l'assemblée générale donne mandat
au syndic pour procéder a1Jx appels de fonds nécessaires au paiement du prix augmenté des
honoraires d'adjudication.

'""* 

Textes de référence 

Article 19-2 de la loi du 10 Juillet 1965 
A défaut du versement à sa date d'exigibilité d'une provision due au titre de l'article 14-1, et après 

mise en demeure restée infructueuse passé un délai de trente jours, les autres provisions non encore 
échues en application du même article 14-1 ainsi que les sommes restant dues appelées au titre des 
exercices précédents après approbation des comptes deviennent immédiatement exigibles. 

Le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, après avoir constaté, 
selon le cas, !'approbation par l'assemblée générale des copropriétaires du budget prévisionnel, des 
travaux ou des comptes annuels, ainsi que la défaillance du copropriétaire, condamne ce dernier au 
paiement des provisions ou sommes exigibles. 

Le présent article est applicable aux cotisations du fonds de travaux mentionné à l'article 14-2-1, 

Lorsque la mesure d'exécution porte sur une créance à exécution successive du débiteur du 
copropriétaire défaillant, notamment une créance de loyer ou d'indemnité d'occupation, cette mesure 
se poursuit jusqu"à l'extinction de la créance du syndicat résultant de l'ordonnance. 
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Si l'assemblée générale vote pour autoriser le syndic à agir en justice pour obtenir la saisie en vue de 
la vente d'un lot d'un copropriétaire débiteur vis-à-vis du syndicat, la voix de ce copropriétaire n'est 
p;;,s prise en compte dans le décompte de la majorité et œ copropriétaire ne peut recevoir mandat 
pour représenter un autre copropriétaire en application de l'article 22. 

Vote(nt) POUR: 10 copropriétoire(s) totalisant 4611 / 5195 tantièmes. 
Vote(nt) CONTRE: 1 copropriétaire(s) totalisant 584 / 5195 tantièmes. 
Ont voté contre : x
Vote(nt) ABSTENTION: 1 copropriétalre(s) totalisant 173 / 5368 tantièmes. 

Se sont abstenus: DHAENE Patricia (173), 

. Résolution <1doptée. à la majorité des voix des copr<1prlétalres 7 
pi,é$elrtS ou représentes _._I 

Résolution n° 10 d 

Autorisation d'engager une. )lfl>cé.d.11�e de.5aJ.sJe.!mm9.b!Uè(e à i'eq,;:o.ntre ' de-M.x
prnnriétaire a•n•arlëmentJoi: 3023 -applittement 402 - attitle 2.4 
O:,�<Jlrlons de maJorité de !'Article 24. 

4. L'assemblée générale, après avoir �té Informé par le syndic des frais nécessaires à l'engagement 
de cette procédure
· 4500 à 6500 € HT pour les trais d'huissier (signification au débiteurs et autre créancier, rédaction du
PV de description des lots à mettre en vente), Frais d'expertises réglementaires, frais de publication
et d'urbanisme, frais de publicité et annonces légales (remboursés par l'acquéreur éventuel à la barre
du tribunal)
• 1500 ( HT pour les honoraires avocat (restant à la charge de la copropriété)
Décide de voter un budget complémentaire de 8000,00 €: HT pour le financement de cette procédure.

- L'appel de fonds se fera en deux fols : 01/07/2025 et 01/10/2025

Textes de référence 

Article 19-2 de la lof du 10 juillet 1965 
A défaut du versement à sa date d'exigibilité d'une provision due au titre de l'article 14-1, et après 

mise en demeure restée infructueuse passé un délai de trente jours, les autres provisions non encore 
échues en application du même article 14-1 ainsi que les i;ommes restant dues appelées au titre des 
exercices précédents après approbation des comptes deviennent immédiatement exigibles. 

Le président du tribunal Judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, après avoir constaté, 
selon le cas, l'approbation par l'assemblée générale des copropriétaires du budget prévisionnel, des 
travaux ou des comptes annuels, ainsi que la défalll,mce du copropriétaire, condamne ce dernier au 
paiement des provisions ou sommes exigibles. 

Le présent article est appllcable aux cotisations du fonds de travaux mentionné à l'article 14·2-1.

Lorsque la mesure d'exécution porte sur une créance à exécution successive du débiteur du 
copropriétaire défaillant, notamment une créance de loyer ou d'indemnité d'occupation, cette mesure 
se poursuit jusqu'à l'extinction de la créance du syndicat résultant de l'ordonnance. 

5i l'assemblée générale vote pour autoriser le syndic à agir en justice pour obtenir la saisie en vue de 
la vente d'un lot d'un copropriétaire débiteur vis-à-vls du syndicat, la voix de ce copropriétaire n'est 
pas prise en compte dans le décompte de la majorité et ce copropriétaire ne peut recevol r mandat 
pour représenter un autre copropriétaire en application de l'article 22. 

Vote(nt) POUR: 10 coproprlétoire(s) totalisant 4611 / 5195 tantièmes. 
Vote(nt) CONTRE: 1 copropriétoire(s) totalisent 584 / 5195 lontièmes. 
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011t voté contre:
Vote(nt) ASSTENTION: 1 copropriétoire(s) totolisant 173 / 5368 tantièmes. 

Se sont abstenus: 

Rboh1tfon odQpt�e. à le. majoriti de:s· .voix des copropriétaires 
· résents · ou 'fepré5erlté$ ·

1 Résolution n• 11
Vie de l'immeuble 
Ré�olution non soumise à nn \'oti:. 

- -- ·- -------------'

- Dossier Madame  De nouvelles infiltrations ont été détectées chez Madame x, LES ETANCHEURS 
TOULOUSAINS et Madame ravaillent sur Je dossier, Le dossier est svlvt par le Conseil Syndical.

- Dossier Madame et Monsieur E : Le Consell Syndical va valider la proposition de réaliser le cahier 
des charges pour la reprise des deux balcons de l'appartement de Madame et Monsieur x ERE. 
Dès réception de l'étude et des devis, le Conseil Syndical et le Syndic, en concertation avec Madame et 
Monsieur x, décideront de la suite à donner, soit par une AG Spéciale avant la fin de l'année 2025 ou 

sinon lors de la prochaine AG ordinaire au Printemps 2026. Il faudra de toutes les manières voter puis 
réaliser les travaux préconisés par Madame Janote.

- Un nouveau local à vélo a été mis en place. Un accès par le couloir du local poubelle depuis la rue 
va être mis en place.

Résolution n• 12 
PRIMAIRE - Election du président de séance 

. -Coodl!lons de majorité cJe /'Article Z4.
--- RESOLUTION ••• 

L'Assemblée Générale, après examen des candidatures, désigne M/Mme ................ en qualité de 
président de séance. 

--- OBSERVATIONS DE L'ASSEMBLEE ---

Textes de référence : 
Art. 15 du décret du 17 mars 1967 

Au début de chaque réunion, l'assemblée générale désigne, sous réserve das dispositions de l'article 
29·1 de la lol du 10 Juillet 1965 et de l'article 50 (alinéa 1er) du présent décret, son président et, s'il 
y a lieu, un ou plusieurs scrutateurs. 
Le syndic assure le secrétariat de la séance, sauf décision contraire de l'assemblée générale. 

Vote(nt) POUR: 1l copropriétoire(s) totalisant 5195 / 5195 tantièmes. 
Vote(nt) A85TENTION: 1 copropriétoire(s) totalisant 173 / 5368 tantièmes. 

Se sor1t obstenus: x 

Résolutlon n° 13 

�ésolution adoptée à la majorité des voix des copropriétofres 
résents ou re résentés 

PRIMAIRE • Election de scrutateur

Conditions de rnajorilé <le /'Article 24. 
·-- RESOLUTION •••
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L'Assemblée Générale, après examen des candidatures, désigne M/Mme .............. en qualité de 
scrutateur(s). 

••• OBSERVATION DE L'ASSEMBLEE··· 

Textes de référence : 
Art. 15 du décret du 17 mars 1967 

Au début de chaque réunion, l'assemblée générale désigne, sous réserve des dispositions de l'artide 
29·1 de la loi du 10 JuUlet 1965 et de l'article 50 (alinéa 1er) du présent décret, son président et, s'il 
y a lieu, un ou plusieurs scrutateurs. 
Le syndic assure le secrétariat de la séance, sauf décision contraire de l'assemblée générale. 

Vote(nt) POUR: 11 copropriétaire(s) totolisont 5195 / 5195 tantièmes.
Vote(nt) ABSTENTION: 1 copropriétaire(s) tofolisant 173 / 5366 tantièmes.

Se sont abstenus , x

Résolution 11° 14 

Résolution adoptée à la mcl,jorlté des voix des copropriétaires 
présents ou représentés 

-----'----

PRJMAIRE · Election du secrétaire de siance c,_ __________________ __, 

Condll/011s de majorité de: /'Article 24. 

••• RESOLUTION ••• 

L'Assemblée Générale désigne le représentant du syndic, Monsieur Delalande Maxime, représentant 
ADL Immobilier, aux fonctions de secrétaire de séance. 

••• OBSERVATIONS DE L'ASSEMBLEE ••• 

*** 

Textes de référence 
Art. 15 du décret du 17 mars 1967 

Au début de chaque réunion, l"assemblée générale désigne, sous réserve des dispositions de l'article 
29·1 de la lol du 10 julllet 1965 et de l'article 50 (aliné.l ler) du présent décret, son président et, s'il 
y a Ueu, un ou plusieurs scrutateurs. 
Le syndic assure le secrétariat de 1<1 séance, sauf décision contraire de l'assemblée générale. 

Yote(nt)POUR: 11 copropriétoire(s) totalisant 5195 / 5195 tantièmes.
Yote(nt) ABSTENTION, l copropriétaire(s) tot<llisant 173 / 5368 tantièmes.

Se sont abstenus:x 

Réiol�tion adoptée à la 111ajorité de;s vobc des copropriétaires 
JL...------ --'p

c.:
r.:..ésents ou représentés 

Résolution n° 15 
PRIMAIRE - A robation <les com tes pour la ériode du 01/01/2024 au 31/12/2024. 
Coftditlons de m�Jorité cte l'Artlcle Z4. 

Il est rappelé que tous les copropriétaires ont eu la possibilité de consulter les pièces justificatives de 
charges dans les bureaux d'ADL Immobilier, sur rendez-vous, à compter de la convocation jusqu'à la 
tenue de l'assemblée générale. 
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••• RESOLUTION •·· 

L'assemblée générale, après avoir ex.imlné les pieces annexes suivantes 
Décompte individuel de charges pour l 'exercice 
Annexes comptables numéro 1 à 5 conformément à la Loi SRU du 13/12/00 et du Décret 

d'application 2005·240 du 14/03/05. 
Approuve, en leur forme, teneur, Imputation, répartition et sans réserve, les c omptes pour l a  période 
du 01/01/2024 au 31/12/2024, tels qu'ils viennent de lui être présentés et qui s'élèvent à 
109.047,90 C TTC pour la gestion courante (voir annexes 2 et 3) 
37.199,18 ( TTC pour les travaux votés par l'assemblée générale (voir annexe 4) 

(li est précisé qu'ont été envoyés avec la convocation les décomptes de charges Individuels. Ces 
décomptes deviendront définitifs et le montant Indiqué n'apparaitra sur votre extrait de compte, 
qu'avec l'approbation des comptes sans modification au cours de cette assemblée générale. 
Chaque propriétaire pourra récupérer sur son espace personnel le document Décompte de charges 

••• OBSERVATIONS DE L'ASSEMBLEE ••• 

*"* 

Texte de référence 
Art. 11 du décret du 17 mars 1967 (extrait) 

Sont notifiés au plus tard en même temps que l'ordre du jour : 
1.- Pour la validité de la décision : 
1 ° L'état fin,u1cier du syndicat des copropriétaires et son compte de gestion général, lorsque 
l'assemblée est appelée à approuver les comptes. Ces documents sont présentés avec le comparatif
des comptes de l'exercice précédent approuvé ; 

Vote(nt) POUR, 12 copropriétalre(s) totalisont 5368 / 5368 tantièmes. 

Résolution n° 16 

Risolutlon adoptée o la majorité des vol>< des copropriétaires 
é,e11ts ou représentés. 

PRIMAIRE • ustement du budget prévisionnel de l'exercice en cours - article 24 
Condit/or,s de maJortté de l'Arl:lcle 24. 

••• RESOLUTION • • • 

L'Assemblée Générale approuve le budget des charges courantes de la copropriété tel qu'il lut est 
présenté par le syndic pour la période du 01/01/2025 au 31/12/2025 (voir documents comptables 
annexes numéro 2 et 3) et qui s'élève à 106.710,00 € TTC. 

Les appels de fonds seront adressés tous les trimestres aux copropriétaires, en application de !'Article 
14-1 de la Loi du 10 Juillet 1965. li est rappelé à tous les copropriétaires que les appels de fonds émis
par le syndic pour faire face aux dépenses de gestion courante, dans la llmite du budget ci-dessus
adopté, sont exigibles le premier jour de chaq1Je trimestre civil, soit les 1er janvier, avril, Julllet et 
octobre.

L'assemblée générale prend acte que les honoraires de syndic et les frais de gestion courante seront 
répartis, conformément à la loi et au règlement de copropriété en fonction des tantièmes généraux. 
L'assemblée générale prend connaissance que les honoraires hors gestion courante, pour les 
prestations Individuelles, telles que définies dans le contrat de syndic seront facturées et Imputées 
directement sur le compte lndivlduel du copropriétaire concerné 
Prestations concernées: - recouvrement des impayés (mise en demeure , remise du dossier à l'avocat, 
constitution dossier procédure, prise d'hypothèque, saisie loyers, suivi des Jugements) • Mutations 
renseignements, (renseignements fournis au notaire, frais de mutation, délivrance de documents 
divers, recherche d'adresse, traitement de courriers pour fausse adresse, traitement pour frais 
d'opposition) 
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--- OBSERVATIONS DE L'ASSEMBLEE --· 

Textes de référence 

Art. 14-l de la loi du 10 juillet 1965

Pour faire face aux dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et d'administration des 
parties communes et équipements communs de l'immeuble, le syndicêlt des copropriétaires vote,
chaque année, un budget prévisionnel. L'assemblée générale des copropriétaires appelée à voter le 
budget prévisionnel est réunie dans un délai de six mois à compter du dernier Jour de !'exercice 
comptable précédent. 
Les copropriétaires versent au syndicat des provisions égales au quart du budget voté. Toutefois, 
l'assemblée générale peut fixer des modalités différentes, 
la provision est exigible le premier jour de ch<1que trimestre ou le premier Jour de la période fixée par 
l'assemblée générale, 

Art. 18 de la loi du 10 Juillet 1965 (extrait) 

II. - Le syndic assure la gestion comptable et financière du syndicat et, à ce titre, est chargé
- d'établir le l>udget prévisionnel en concertation avec le conseil syndical, les comptes du syndicat et
leurs annexes, de les sou mettre êlU vote de l'assemblée générale ( ... }

Art. 43 du décret du 17 mars 1967

Le budget prévisionnel couvre un exercice comptable de douze mols. Il est voté avant le début de 
l'exercice qu'il conceme. 
Toutefois, si le budget prévisionnel ne peut être voté qu'au cours de l'exercice comptable qu'il 
concerne, le syndic, préalablement autorisé par l'assemblée générale des copropriétaires, peut appeler 
successivement deux provisions trimestrielles, chacune égale au quart du budget prévlslonnel 
précédemment voté. La procédure prévue à l'article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965 ne s'appllque pas 
à cette situation 

Vote(nt) POUR : 12 copropriétQire(s) totolisont 5368 / 5368 to.ntièmes, 

Résolution n° 17 

Résolution Cldoptée à la majorité des voix des çoproprlét<ilres 
présents ou représentés. 

PRIMAIRE• Approbation du budget prévisionnel pour la période du 01/01/2026 au 
31/12/2026, 
Conditions de majotltè de l'Attlcfe 14, 

·-· RESOLUTION - --

L'Assemblée Générale approuve le budget des charges courantes de lêl copropriété tel qu'il lul est 
présenté par le syndic pour la période du 01/01/2026 <1u 31/12/2026 (voir documents comptables 
annexes numéro 2 et 3) et qui s'élève à 110.600,00 C TTC 

Les appels de fonds seront adressés tous les trimestres aux copropriétaires, en application de !'Article 
14·1 de la Loi du 10 juillet 1965. Il est rappelé à tous les copropriétaires que les appels de fonds émis 
par le syndic pour fa Ire face aux dépenses de gestion courante, dans la li mite du budget ci-dessus 
adopté, sont cxlglbles le premier jour de ch<1que trimestre civil, soit les 1er Janvier, avril, juillet et 
octobre, 

L'assemblée générale prend acte que les honoraires de syndic et les frais de gestion courante seront 
répartis, conformément à la loi et au règlement de copropriété en fonction des tantièmes généraux. 
L'assemi>lée générale prend connaissance que les honoraires hors gestion courante, pour les 
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prestations Individuelles, telles que définies dans le contrat de syndic seront facturées et imputées 
directement sur le compte indivlduel du copropri étaire concerné 
Prestations concernées: • recouvrement des impayés ( mise en demeure , remise du dossier à l'avocat, 
constitvtion dossier procédure, prise d'hypothèque, saisie loyers, svlvi des jugements) · Mutations 
renseignements, (renseignements f ournis av notaire, frais de mutation, délivrance de documents 
divers, recherche d'adresse, traitement de courriers pour fausse adresse, traitement pour frais 
d'opposition) 

••• OBSERVATIONS DE L'ASSEMBLEE ••• 

Textes de référence 

Art. 14·1 de la loi du 10 Juillet 1965 

Pour faire face aux dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et d'administration des 
parties communes et équipements communs de l'immeuble, le syndicat des copropriétaires vote, 
chaque année, un bl.Jdget prévlslonnel. L'assemblée générale des copropriétaires appelée à voter le 
budget prévisionnel est réunie dans un délai de six mols à compter du dernier jour de l'exercice 
comptable précédent. 
Les copropriétaires versent au syndicat des provisions égales au quart du budget voté. Toutefois, 
l'assemblée générale peut fixer des modalités différentes. 
La provision est exigible le premier Jour de chaque trimestre ou le premier jour de la période fixée par 
l'assemblée générale. 

Art. 18 de la loi du 10 juillet 1965 (extrait} 

li. • Le syndic assure la gestion comptable et financière du syndicat et, à ce titre, est char9é
• d'établir le budget prévisionnel en concertation avec le conseil syndical, les comptes du syndicat et
leurs annexes, de les soumettre au vote de l'assemblée générale( ... )

Art. 43 du décret du 17 mars 1967 

Le budget prévisionnel couvre un exercice comptable de douze mois. Tl est voté avant le début de 
l'exercice qu'il concerne. 
Toutefois, si le budget prévisionnel ne peut être voté qu'au cours de l'exercice comptable qu'il 
concerne, le syndic, préalablement autorisé par l'assemblée générale des copropriétaires, peut appeler 
successivement deux provisions trimestrielles, chacune égale au quart du budget prévisionnel 
précéd emment voté. La procédure prévue à l'article 19·2 de la loi du 10 juillet 1965 ne s'applique pas 
à cette sltu<1tion 

Vote(nt) POUR; 11 copropriétoire(s) totolis:ont 5195 / 5195 tontièmes. 
Vote(nt) ABSTENTION: 1 ,opropriétoire(s) totalisant 173 / 5368 tantièmes. 

Se sont oi:>stenus : x 

--- · ··----------------------

Résolut/on adoptée à la majorité des voix des copropriétaires 
présents ou représentés 

Ré&olution n• 18 
PRIMAIRE - Travaux de reprise des relevés d'étanchelté • Co1.1r Intérieure 
Cor11:lltlons de majorité de J'Artlele Z4. 

••• RESOLUTION •• • 

· Svite à la réunion du Conseil Syndical en présence de Madame Janote,

lb/ Décision de réaliser des travaux (sans le choix de l'entreprise et avec delegation du CS) 
L'assemblée générale, après en avoir pris connaissance des conditions essentlelles des devis, contrats 
et marchés joints à la convocation, pris connaissance de l'avis du conseil syndical, et délibéré, décide 
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·· de l'exécution des travaux de Travaux de reprise des relevés d'étanchelté • Cour Intérieure pour un
·budget global de 80.000,00 €: TTC

L'assemblée générale prend acte que les travaux votés nécessitent une mission de maîtrise d'œuvre.
Elle décide que la maitrise d'œuvre soit assurée par Madame Janote pour un montant de 6.400,00
euros T. T.C.

Conformément à l'article lB·l A de lé! loi du 10 juillet J.965, l'assemblée générale décide que les
honoraires du syndic pour la gestion financière, administrative et comptable de ces travaux s'élèveront
à 2,5 % HT du montant hors taxes des travaux.
Le montant des honoraires du syndic s'élèvera à 1.820,83 { HT soit 2.185,00 €: TTC.

L'assemblée générale, après en avoir délibéré e t  conformément aux dispositions de l'article 25, a, de
la loi du 10 Juillet 1965, donne mandat au conseil syndical pour choisir l'entreprise dans tes limites du
budget voté. La décision du conseil syndical ne pourra intervenir qu'une fois le délai de 2 mols de
contestation de l'assemblée générale purgé et à la condition qu'aucune contestation ne soit élevée
contre la présente décision (condition suspensive). En outre, la délégation est consentie pour une
durée de 6 mols à compter de !'expiration de ce délai ( terme extl nctif).

Le conseil syndic al prendra la décision qui lui est déléguée à ta majorité simple de ses membres avec
voix prépondérante au président du consell en cas d'égalité. La décision sera consignée dans un
procès-verbal, notifié par le président du consell au syndic, qui l'exécutera selon les modalités définies
par le conseil syndical. Cette décision sera consignée dans le registre des procès-verbaux d'assemblée
générale et portée .iu carnet d'entretien de l'immeuble. Le conseil syndical rendra compte de
l'exécutlon de sa m lssion lors de la procha lne assemblée générale par la production d'un avis écrit qui
sera annexé à sa convocation

l'assemblée générale autorise le syndic à procéder aux appels de fonds nécessaires au f inancement
des travaux, honoraires divers et assurance, conformément aux prescriptions du règlement de
copropriété, sur les bases des charges GENERALES et suivant les moda lités ci-après définies de telle
manière que le syndic soit toujours en mesure de régler les situations de l'entreprise aux dates
convenues dans le marché

• Coût total : 88.585,00 euros TTC.

- Décide d'ut!liser le fonds prévu à cet effet h hauteur de 18.758,90 euros.

- Reste à appeler : 69.826,10 euros TTC.

Echéancier des appels de fonds : date d'exigibilité : 100% le 01/10/2025

Vote(nt) POUR: 10 copropriétaire(s) totolisant 4611 / 5368 tontièrnes.
Vote(rct) CONmE: Z copropriétaire(s) totalisant 757 / 5368 tontièmes,

Ont voté contre: x

·-------

R¼lsolytion Qdgpt�e à lo majorité des voix des eopropriétoires 
présents ou représentés 

Résolution n° 19 

PRIMAIRE - Vie de !'Immeuble 

Résolution non soumise à un vote. 
- Point concernant le dossier Mairie de Toulouse - Arbre et Racines
- Jardinières du parvis : C'est le 2 Jean Rieux qui s'occupe de l'entretien et de la replantatlon au
besoin,
• Point concernant Monsieur Haverlant.
• Prochaine AG 2026 : Etude pour la réfection du parvis devant le 2 Jean Rieux.
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Règles de convocation de l'assemblée générale - demande d'inscription. 

Conformément à l'article 10 du décret du 17 mars 1967 modifié: 

A tout moment, un ou plusieurs copropriétaires, ou le conseil syndical, peuvent notifier au syndic la 
ou les questions dont ils demandent qu'elles soient Inscrites à l'ordre du jour d'une assemblée 
générale, Le syndic porte ces questions à l'ordre du jour de la convocation de la  prochaine assemblée 
générale. Toutefois, si la ou les questions notifiées ne peuvent être inscrites à cette assemblée compte 
tenu de la date d e  réception de la demande par le syndic, elles le sont à l'assemblée suivante. 

Le ou les copropriétaires ou le conseil syndical qui demandent l'inscription d'une question à l'ordre du 
jour notifient au syndic, avec leur demande, le projet de résolution lorsque cette notlfïcation est 
requise en application des 7ème et 8ème du Ide l'artlcle 11 du décret du 17 Mars 1967. Lorsque le 
projet de résolution porte sur l'appllcatlon due du point Il de l'article 24 et du b de l'article 25 de la 
loi du 10 Julllet 1965, Il est accompagné d'un document précisant l'lmplantatlon et la consistance des 
travaux. 

A l'occasion de chaque appel de fonds qu'11 adresse aux copropriétaires, le syndic rappelle les 
dispositions de l'alinéa précédent. 

Les règles de majorité selon la loi du 10 Jullfet 1965 sont les suivantes 

1. Art.24 : majorité des voix exprimées des copropriétaires présents ou représentés,
2. Art.25 : majorité des voix de tous les copropriétaires du syndicat.

Art.25-1 : si l'assemblée générale des copropriétaires n'a pas décidé à la majorité prévue à l'article
précédent mals que le projet a recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires
composant le syndicat, la même assemblée peut décider à la majorité prévue à l'artlcle 24 en

procédant Immédiatement à un second vote. Sl Je projet n'a pas recueilli au moins le tiers des
voix de tous les copropriétaires, une nouvelle assemblée générale, si elle est convoquée dans le
délais maximal de trols mols, peut statuer à la majorité de l'article 24.
Cet Art,25-1 n'est pas applicable aux décisions comportant les travaux de transformation, addition
ou amélloratlon, à la demande d'lndlvlduallsatlon 1es contrats de fourniture d'eau et à la
réalisation des études et travaux nécessaires à cette individualisation.

3. Art.26 : majorité des voix de tous les copropriétaires en nombre représentant au moins les 2/3
des voix du syndicat. Possibilité d'un second vote avec majorité allégée pour les travaux
d 'amélloratlon.

4. Art.26-1 ; Lorsque l'assemblée générale n'a pas décidé à la majorité prévue au premier alinéa de
l'article 26 mais que le projet a au moins recueilli l'approbation de la moitié des membres du
syndicat des copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance,
représentant au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires, la  même assemblée se 
prononce à la majorité des voix de tous les copropriétaires en procédant Immédiatement à un
second vote.

L'ordre du jour étant épuisé, plus aucune question n'étant posée, l'assemblée se termine à 
21h00. 

DJSPOSfTIONS LEGALES 

Les dispositions légales actuellement en vigueur nous obligent à notifier en la forme recommandée avec accusé 
de réception, le présent procès-verbal, av>< copropriétaires qui n'ont été ni présents, ni représentés à l'assemblée 
générale, ainsi qu ';,ux copropriétaires opposants e rune ou pluslevrs des résolutions adoptées ou refusées par 
l'assemblée générale. 

Par al/leurs, les mêmes dispositions légales novs font obligation de reproduire, cl•aprés, ln extenso : < Lol du 
10/7/1965 · article 42 alinéa 2: " /es actions qui ont pour objet de contester les décisions des àssemblées 
générale� doivent, à peine de déchéance, être introduites par les copropriétaires opposants ou défaJl/ants dans 
un délai de deux mols â compter de fa notification desdites décisions qui leur est faite t, la diligence du syndic 
dans un oéli'ii de I mois .l compter de la tenue de rassemblée générale. Sauf en cas d'urgence, l'e><écutlon par le
syndic des travaux décidés par rassemblée générale en app((cation des articles 25 et 26 est suspendue jusqu'à 
l'e'//f)iratlon du délai mentionné â la 1ère phrase du p�sent alinéa ".
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_Rappel est fait que les actions de contestation doivent P.tre faites non par lettre recommandée avec accusé de 
réception, m1tis par voie. d'assignation devant le tribunat de grande instance du ressort duquel dépend l'immeuble. 

Le président Les scrutateurs Le secrétaire 
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